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Délégations  de la Direction Générale Arrêté portant délégation de signature
2024-065-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Délégations de la Direction Générale Actes faisant grief délégués
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Délégations  Nord, Centre et Ouest Contrat unique d'insertion (CUI) sur le territoire nord (bas-rhinois) et hors Eurométrople de Strasbourg 2 1

Annexe n° 1 Tableau des actes 1/1
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ;  

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-5-3-1 du 18/12/2023 arrêtant le volume du budget 

primitif 2024 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

25/09/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à 

RIMBACH-PRÈS-GUEBWILLER et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les 

articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 

 

VU l’arrêté DAPI 2024/0335 du 08/08/2024 portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2024 de la MECS Le Chalet de la Fédération de 

Charité CARITAS d'Alsace à RIMBACH-PRÈS-GUEBWILLER; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2024 / 0395 

 

du 21 novembre 2024 

portant modification de l’arrêté DAPI 2024/0335 du 

08/08/2024 de la décision d’autorisation budgétaire 

et fixation du prix de journée 2024 de la MECS Le 

Chalet de la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace 
à RIMBACH-PRÈS-GUEBWILLER 
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ARRETE DAPI 2024 / 0395 
Tarifs journaliers MECS Le Chalet RIMBACH – année 2024 

2/3 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la MECS Le Chalet 

de la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à RIMBACH-PRÈS-GUEBWILLER sont autorisées 

comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

 475 000 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 2 698 000 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  340 000 € 

Incorporation du résultat (déficit)           € 

 TOTAL 3 513 000 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 3 493 000 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 7 000 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

13 000 € 

Reprise réserves de compensation des charges 

d’amortissement 

          € 

Dépenses refusées (R 314-52)      € 

Incorporation du résultat (excédent)           € 

 TOTAL 3 513 000 € 

 
Article 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er décembre 2024 à 187,75 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2024 à 3 480 754 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Article 3 :  

Conformément à l’article R. 314-35, le prix de journée applicable au 1er décembre 2024 inclut le 

rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur du 

nouveau tarif.  

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARRETE DAPI 2024 / 0395 
Tarifs journaliers MECS Le Chalet RIMBACH – année 2024 

3/3 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ;  

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-5-3-1 du 18/12/2023 arrêtant le volume du budget 

primitif 2024 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

26/11/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association Adèle de Glaubitz à BENFELD et la 

tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2024 / 0396 

 

du 28 novembre 2024 

portant modification de l’arrêté DAPI 2024/0322 du 

02 août 2024 de la décision d’autorisation budgétaire 

et fixation du prix de journée 2024 de l’Institution 

Mertian de EHL gérée par l’association Association 
Adèle de Glaubitz à BENFELD 
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ARRETE DAPI 2024 / 0396 
Tarifs journaliers de l’Institution « Mertian EHL » - Année 2024 

2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’Institution 

Mertian de EHL gérée l’association Association Adèle de Glaubitz à BENFELD sont autorisées 

comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Dépenses afférentes à l’exploitation courante  358 893 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 2 728 204 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  193 503 € 

 TOTAL 3 280 600 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 3 255 890 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 24 140 € 

GROUPE 3 Produits financiers et produits non encaissables  570 € 

 TOTAL 3 280 600 € 

 
Article 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er décembre 2024 à 578,01 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2024 à 3 255 890 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Article 3 :  

Conformément à l’article R. 314-35, le prix de journée applicable au 1er décembre 2024 inclut le 

rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur du 

nouveau tarif.  

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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ARRETE N°  MC-2024-0019-DIAL 

 

PORTANT DÉSIGNATION DES 

MEMBRES DE LA COMMISSION 

AMENDE ADMINISTRATIVE DU 

REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE DE 

LA COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE 

D'ALSACE 

 

 

 

       A Strasbourg, le 22 novembre 2024 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU  l’article L.262-39 du Code de l’action sociale et des familles portant sur la 

compétence du Président du Conseil départemental pour la constitution des 

équipes pluridisciplinaires, 
 
VU l’article L. 262-52 du Code de l’action sociale et des familles qui dispose qu’une 

amende administrative peut être prononcée par le Président du Conseil 
départemental en cas de fausse déclaration ou d’omission délibérée de déclaration 
ayant abouti au versement indu du revenu de Solidarité active (rSa), après avis 
de l’équipe pluridisciplinaire dédiée, 

 

VU   l’article R. 262-70 du Code de l’action sociale et des familles qui dispose que le 

Président du Conseil départemental arrête le nombre, le ressort, la composition et 

le règlement de fonctionnement des équipes pluridisciplinaires, 

 
VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité 

active et réformant les politiques d’insertion, 
 
VU le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de Solidarité active, 
 
VU  la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2021-6-0-1 

du 1er juillet 2021 portant élection du Président de la Collectivité européenne 
d’Alsace, 

 
VU l’arrêté n° 2022-01-DIAL du 07 juillet 2022 portant sur la création de l’équipe 

pluridisciplinaire de la Commission amende administrative du revenu de Solidarité 
active de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 
VU  l’arrêté n° 2022-02-DIAL du 07 juillet 2022 portant règlement intérieur de la 

Commission amende administrative du revenu de Solidarité active de la 
Collectivité européenne d’Alsace, 

 
VU l’arrêté MC-2023-0028-DIAL du 5 septembre 2023 portant désignation des 

membres de la Commission amende administrative du revenu de Solidarité active 
de la Collectivité européenne d’Alsace, 
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2/3 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er : 

 
L’arrêté N°MC-2023-0028-DIAL portant désignation des membres de la Commission 

amende administrative du revenu de Solidarité active de la Collectivité européenne 

d’Alsace du 5 septembre 2023 est abrogé. 
 

 

ARTICLE 2 : 

 

L’équipe pluridisciplinaire dénommée « Commission amende administrative du revenu de 

Solidarité active de la Collectivité européenne d’Alsace » est composée comme suit : 

 

 

Membres ayant voix délibératives : 

 

- Au titre de la Collectivité européenne d’Alsace : 

 

Madame Danielle DILIGENT, en qualité de Présidente titulaire ; 

 

 

Madame Sylvie MEYER (titulaire),  

Madame Cindie THOMAS (titulaire),  

Monsieur Joshua FISCHER (suppléant), 

Madame Marion RIVIERE (suppléante). 

 

en qualité de représentants du Service Juste Droit du rSa. 

 

 

- Au titre de représentantes de la Caisse d’Allocations Familiales 67 : 

 

Madame Roselyne BULLMANN (titulaire), 

Madame Armance FERROTTI (suppléante), 

Madame Cloé SCHWARTZ (suppléante). 

 

 

- Au titre de représentantes de la Caisse d’Allocations Familiales 68 : 

 

Madame Valérie VERDURA (titulaire), 

Madame Najate AIT-HADDA (suppléante), 

Madame Nourhouda NACER (suppléante). 

 

 

- Au titre de représentantes de la Mutualité sociale agricole : 

 

Madame Emmanuelle SCOUVART (titulaire), 

Madame Laurence VAUTIER (suppléante). 

 

 

- Au titre de représentants des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active :  
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Membres ayant voix consultatives : 

 

- Au titre de représentants de l’unité contrôles du service du Juste Droit du rSa : 

 

  Madame Delphine TORLINI-SCHOEBEL (titulaire), 

Madame Marina LENAIN (titulaire), 

Madame Claudine HEITZLER (suppléante), 

Monsieur Mathieu STOECKELL (suppléant). 

 

 

 

ARTICLE 3 : 

 

Le présent arrêté sera transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication 

sous forme électronique sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – 

recueil des actes (www.alsace.eu/lacollectivite/les-publicationsreglementaires/recueil-

actes-cea/). 

 

 

 

   

 

 
 

 

     

 #SIGNATURE# 

 

 . 

 

 

31





 
 

 
 

ARRETE N° MC-2024-0020-DIAL 

 

PORTANT DÉSIGNATION DES 

MEMBRES DE LA COMMISSION 

TERRITORIALE DU REVENU DE 

SOLIDARITÉ ACTIVE BUREAU DE  L' 

EUROMETROPOLE NORD 

  
 

 

       A Strasbourg, le 22 novembre 2024 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU  l’article L3221-7 du Code général des collectivités territoriales relatif à la 

désignation des membres du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace pour 

siéger au sein d'organismes extérieurs par le Président du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace dans les cas et conditions prévus par les 

dispositions régissant ces organismes, 

 

VU   l’article L.262-39 du Code de l’Action Sociale et des Familles portant sur la 

compétence du Président de la Collectivité européenne d’Alsace pour la 

constitution des équipes pluridisciplinaires ; 

 

VU    l’article R.262-70 du Code de l’Action Sociale et des Familles qui dispose que le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace arrête le nombre, le ressort, la 

composition et le règlement de fonctionnement des équipes pluridisciplinaires ; 

 

VU    la délibération n°CG/2009/14 du Conseil Général du Bas-Rhin du 23 mars 2009 

relative à la mise en œuvre du Revenu de Solidarité Active ; 

 

VU     la délibération n° CG-2009-3-4-3 du Conseil Général du Haut-Rhin du 26 juin 2009 

approuvant les modalités d’organisation de la mise en œuvre du rSa dans le Haut-

Rhin et déléguant à la Commission Permanente l’autorisation de statuer afin de 

permettre au Président du Conseil Général de signer les conventions et actes 

idoines à ce dispositif ; 
 
VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2021-6-0-1 

du 1er juillet 2021 portant élection du Président de la Collectivité européenne 
d’Alsace ; 

 
VU     la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n° CD-2024-1-4-1 

du 15 mars 2024 portant une organisation territorialisée de l'insertion convergée 
au service de la proximité et approuvant le règlement intérieur de la CTRSA ; 

 
VU    l’arrêté N° MC-2022-0028-DIAL du 23 novembre 2022 portant désignation des 

membres de la Commission Territoriale RSA BUREAU de L’EUROMETROPOLE 
NORD. 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : 
 

L’arrêté N° MC-2022-0028-DIAL du 23 novembre 2022 portant désignation des membres 

de la Commission Territoriale RSA BUREAU de L’EUROMETROPOLE NORD est abrogé. 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

L’équipe pluridisciplinaire dénommée « Commission Territoriale du RSA BUREAU de 

L’EUROMETROPOLE NORD » est composée comme suit : 

 

Membres à voix délibérative : 

 

-   Conseillères d’Alsace : 

 

Madame Danielle DILIGENT, en qualité de Présidente titulaire ;  

 

Madame Cécile DELATTRE, en qualité de Présidente suppléante. 

 

-   Conseillers Territoriaux d’Insertion (CTI) : 

 

Madame Diane DISS en qualité de représentante de l’Espace Solidarités Alsace    

Eurométropole Nord (titulaire) ; 

 

Madame Nathalie MANGALLON en qualité de représentante de l’Espace Solidarités 

Alsace Eurométropole Nord (suppléante). 

 

-   Représentantes des opérateurs sociaux : 

 

Madame Evelyne FRITSCH (titulaire) en qualité de représentante de l’Association 

ARSEA ; 

 

Madame Déborah CASPAR (titulaire), en qualité de représentante du CCAS de 

BISCHHEIM. 

 

 

-   Représentants des opérateurs professionnels : 

 

Madame Chrystèle MAUCLERT (titulaire), Madame Anne-Isabelle JORDAN 

(suppléante), en qualité de représentantes de la Mission Locale Relais emploi de 

Schiltigheim ; 

 

Monsieur Djelloul BOUMEDINE (titulaire), en qualité de représentant de 

l’association CPCV-EST. 

 

-   Représentants de France Travail : 

 

Monsieur Godefroy PHILIPPE (titulaire) ; 

Madame Claudia SCHNEPP (suppléante). 

en qualité de représentants de France Travail. 
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Membres à voix consultative : 

 

-   Toute personne qualifiée, invitée en tant que de besoin par la Présidente de la 
Commission Territoriale BUREAU de L’EUROMETROPOLE NORD. 

 

 

ARTICLE 3 : 

 

La présidente de la Commission Territoriale du RSA BUREAU de l’EUROMETROPOLE NORD 

invite, en tant que de besoin, une personne qualifiée lors des séances de la commission. 

Cette personne qualifiée est soumise aux mêmes règles de confidentialité que les autres 

membres de la commission.  

 
 
ARTICLE 4  

 

Les personnes mentionnées à l’article 2 sont chargées, chacune pour ce qui la concerne, 

de l'exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle de légalité et fera l’objet 

d’une publication sous forme électronique sur le site internet de la Collectivité 

européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-

reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

 

   

 

 
 

 

     

 #SIGNATURE# 

 

 . 
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ARRETE N° MC-2024-0022-DAPI2 

 

PORTANT DESIGNATION DU 

REPRESENTANT DU PRÉSIDENT DU 

CONSEIL DE LA COLLECTIVITE 

EUROPEENNE D'ALSACE AU SEIN DU 

CONSEIL DE SURVEILLANCE DES 

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE 

STRASBOURG 

 

 

 

       A Strasbourg, le 22 novembre 2024 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU  l’article L3221-7 du Code général des collectivités territoriales relatif à la 

désignation des membres du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace pour 

siéger au sein d'organismes extérieurs par le Président du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace dans les cas et conditions prévus par les 

dispositions régissant ces organismes, 
 
VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2021-6-0-1 

du 1er juillet 2021 portant élection du Président de la Collectivité européenne 
d’Alsace, 

 

VU  l’arrêté n° MC-2021-0051-DSA du 29 octobre 2021 portant désignation du 

représentant du Président de la Collectivité européenne d’Alsace au sein du conseil 

de surveillance des HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, 
 
VU la démission de la représentante du Président du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace au sein du conseil de surveillance des HOPITAUX 
UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, 

 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : 
 

L’arrêté n° MC-2021-0051-DSA du 29 octobre 2021 portant désignation du représentant 

du Président de la Collectivité européenne d’Alsace au sein du conseil de surveillance des 

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG est abrogé. 
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ARTICLE 2 : 

 

Est nommé en qualité de représentant du Président du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace pour siéger au sein du conseil de surveillance des HOPITAUX 

UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG : 

 

- Monsieur Jean-Louis HOERLE, Conseiller d’Alsace, en qualité de titulaire. 

 

 

ARTICLE 3 : 

 

Monsieur Jean-Louis HOERLE est chargé, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique 

sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes 

(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

 

   

 

 
 

 

     

 #SIGNATURE# 

 

 . 
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ARRETE N° MC-2024-0023-DET 

 

PORTANT DÉSIGNATION DES 

REPRÉSENTANTS DU CONSEIL DE LA 

COLLECTIVITE EUROPÉENNE 

D'ALSACE POUR SIEGER AU SEIN DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA 

MAISON GRAND EST EUROPE  
 

 

 

       A Strasbourg, le 29 novembre 2024 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU  l’article L3221-7 du Code général des collectivités territoriales relatif à la 

désignation des membres du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace pour 

siéger au sein d'organismes extérieurs par le Président du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace dans les cas et conditions prévus par les 

dispositions régissant ces organismes, 
 
VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2021-6-0-1 

du 1er juillet 2021 portant élection du Président de la Collectivité européenne 
d’Alsace, 

 

VU la délibération de la Commission permanente de la Collectivité européenne 

d’Alsace n°CP-2022-5-6-2 du 16 mai 2022 portant adhésion de la Collectivité 

européenne d’Alsace au groupement d’intérêt public « Maison Grand Est Europe » 

et désignation des représentants de la Collectivité européenne d’Alsace pour 

siéger au sein de l’Assemblée générale de la « Maison Grand Est Europe », 

 

VU   la convention constitutive du groupement d’intérêt public « Maison Grand Est 

Europe » signée en date du 19 juillet 2022, 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : 
 

Sont nommés en qualité de représentants de la Collectivité européenne d’Alsace pour 

siéger au sein du groupement d’intérêt public « Maison Grand Est Europe » : 

- Monsieur Robin CLAUSS en qualité de titulaire, 

- Madame Pascale SCHMIDIGER en qualité de suppléante. 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

Monsieur CLAUSS et Madame SCHMIDIGER sont chargés, chacun pour ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle de légalité et 

41





2/2 

fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le site internet de la Collectivité 

européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-

reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT   

 

 
 

                 Frédéric BIERRY 

     

 #SIGNATURE# 

 

 . 
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